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COMMISSION EUROPÉENNE D’AGRICULTURE 

Trente-cinquième session 

Innsbruck (Autriche), 25 juin 2008 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption l’ordre du jour: pour décision (ECA: 35/08/1 Rev.1) 

3. Nomination du Rapporteur: pour décision 

4. Rôle de la FAO dans l’échange des connaissances et le renforcement des capacités 
dans la région Europe et Asie centrale: pour examen et décision (ECA: 35/08/2) 

Rôle de la FAO dans l’organisation, la négociation, la coordination et le partenariat 
des systèmes de connaissances tendant à assurer la disponibilité dans la région Europe 
des connaissances pertinentes, comme bien public mondial, et possibilités de 
renforcement de ce rôle 

5. Engagement de la FAO dans les réformes du système des Nations Unies: pour 

examen (ECA: 35/08/3) 
− État des activités dans le cadre de l’initiative pilote « Unis dans l’action », et en 
particulier statut de la FAO en tant qu’institution non résidente dans la plupart des 
pays de la région Europe 
− État des discussions en cours sur le renforcement de la collaboration entre les 
institutions des Nations Unies,  en particulier les trois organisations à vocation 
alimentaire qui ont leur  siège à Rome  

6. Situation du Groupe de travail de la CEA sur la femme et la famille dans le 
développement rural: pour décision (ECA: 35/08/4) 

7. Adoption du Règlement intérieur révisé: pour adoption (ECA: 35/08/5) 

8. Élection du Président et du Vice-président pour un mandat de quatre ans  (2008-2011) 
et élection des membres du Comité exécutif: pour décision 
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9. Autres questions 

10. Date et lieu de la trente-sixième session 

11. Adoption du rapport ou du résumé des conclusions présenté par le Rapporteur 1 

12. Clôture de la session 

                                                      
1 Conformément au par. 32 du Rapport de la trente-troisième session, la rédaction du rapport final est confiée au 
Secrétariat et au Rapporteur. Celui-ci fera une présentation orale des résultats de la session à la vingt-sixième 
Conférence régionale de la FAO, et les principales conclusions et recommandations relatives aux points 4 et 5 seront 
présentées à la Conférence régionale dans des documents LIM, pour approbation. 


